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Publication des résultats
• Résultats envoyés par modem cellulaire à Élections NB 
• Le personnel d’Élections NB importe les données des résultats dans 

le système de gestion des élections
• Les données des résultats sont exportées et publiées sur :

• Site Web d'Élections NB
• Les médias extraient le fichier 

de données



Certification des résultats des machines 
à compilation

• ~ le 2e jour, les directeurs du scrutin 
vérifient que les votes reçus par chaque 
candidat, tel qu’il est indiqué sur chaque 
rapport des résultats, correspondent aux 
votes indiqués sur le rapport « Certification 
des résultats des machines à 
compilation ».



Vérification des résultats
• Le directeur du scrutin va inviter chaque 

candidat et/ou représentant au scrutin, à 
observer le processus 

• Les bulletins de vote d’une machine à 
compilation seront comptés à la main.

• Le directeur du scrutin fait part de ses 
conclusions au directeur général des 
élections.



Préparation des déclarations avec les 
résultats vérifiés
• Lorsqu’il est convaincu que tous les rapports ont été remplis, le 

directeur général des élections fournira à chaque directeur du 
scrutin les rapports suivants pour la circonscription électorale :

• Les résultats pour la circonscription électorale de toutes les machines à 
compilation au N.-B.

• Les résultats par section de vote pour la circonscription électorale 



Jour de la déclaration (J+4) 

• Déclaration d’élection : Le directeur de scrutin remplit le formulaire   
P 02 703, Déclaration d’élection, déclarant élue la personne 
candidate qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. 

• S’il y a un partage égal des voix entre deux personnes candidates, le 
directeur de scrutin doit exprimer son vote pour départager avant 
de remplir la déclaration.



Dépouillements judiciaires

• Demande de dépouillement : Dans un délai de quatre jours après la 
date à laquelle le directeur de scrutin a déclaré une personne 
candidate élue, un électeur de la circonscription électorale peut 
adresser à un juge de la Cour du Banc du Roi du Nouveau-
Brunswick.

• Normalement fait si le rapport du directeur de scrutin révèle que 
moins de vingt-cinq votes ne séparent la personne candidate élue 
d’une autre personne candidate. 



Questions ?
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